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Comme chaque année, le CCAS a organisé la traditionnelle et incontournable galette des anciens pour cette fête 

de lõ£piphanie 2014, le samedi 11 janvier dernier . 

Monsieur le Maire, Président du CCAS, a souhaité l a bienvenue ¨ lõassembl®e et dit tout le pla isir de lõensemble 

des membres du CCAS dõorganiser et de participer ¨ ce bon moment de convivialit®. Il a ®galement soulign® que 

tous ces moments de rencontre, parenthèse ô combien sympathique dans notre société actuelle, sont appréciés 

et bienvenus.  

140 V illejustiennes et Villejustiens  se sont r®unis pour vivre un moment riche en amiti® autour dõune galette des 

Rois servie ti¯de, accompagn®e dõune coupe de glace rafra´chissante et de chocolats ainsi quõune coupe de 

champagne toujours pris®e, pendant quõune animation musicale fit danser les nombreux amateurs jusquõen 

d®but de soir®e, entrecoup®e de lõhabituelle tombola afin de g©ter lõensemble de nos participants. 

Afin de clôturer ce bel après - midi de détente, une fleur a été offerte à toutes les dames prése ntes et une boîte 

de chocolats à tous les messieurs présents au moment de leur départ.  

Amitié, convivialité, fraternité, voilà des mots qui sonnent bien au cours de ces rassemblements organisés par le 

CCAS ; ils sont le gage et lõindispensable ingr®dient dõune soci®t® meilleure et plus fraternelle. 

 

 

NB : ce bulletin municipal nôest ®dit® quôen version int®grale 
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Il est demand® aux familles dõeffectuer lõinscription de leur(s) enfant(s) durant 
la période du 03 au 29 mars 2014  
 
 
NOUVELLES INSCRIPTIONS : 
 
Pour lõ®cole maternelle ç Les Tilleuls » :  
- Enfants nés en 2011 (première inscription)  
- Nouvelles inscriptions (toutes les classes de la PS à la GS) 
 
Pour lõ®cole ®l®mentaire ç Jeanne Chanson » :  
- Nouvelles inscriptions (toutes les classes du CP au CM2) 
 
Se présenter en mairie au Service Scolaire (Madame COGNEVILLE) muni des documents 
suivants :  
. le livret de famille  
. le carnet de santé  
. un justificatif de domicile de moins de 3 mois  
. le num®ro de s®curit® sociale sur lequel est rattach® lõenfant 
. si vous avez une mutuelle, le num®ro dõadh®rent, son nom et son adresse 
. le num®ro dõallocation familiale 
. formulaire dõinscription ¨ retirer en mairie ou ¨ t®l®charger sur notre site internet   
   www.mairie -vil lejust.fr  
 
Prendre ensuite rendez-vous avec : 
- Madame RODRIGUEZ, Directrice de lõ®cole maternelle : 01.60.14.46.71 
Et/ou  
- Madame BEDOUT, Directrice de lõ®cole ®l®mentaire : 01.69.31.55.22 
 
ENFANTS DEJA INSCRITS 
 
Pour faciliter vos d®marches dõinscription, seul le nouveau formulaire dõinscription est à 
remplir (ce formulaire devra être impérativement rempli chaque année avant la rentrée 
scolaire) 
 
Ce formulaire est à retirer en mairie ou à télécharger sur notre site internet  
www.mairie -villejust.fr  
 
                           
                          Pour plus de renseignements,  
                          contacter Madame COGNEVILLE au 01.69.31.74.42.  

 
 

 

SERVICE SCOLAIRE 
INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2014/2015 

 

 

http://www.mairie-villejust.fr/
http://www.mairie-villejust.fr/
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t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 όt[¦ύ 
APPROBATION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 30 JANVIER 2014 

 
Apr¯s un peu plus de trois ans de proc®dure, la r®vision du Plan dõOccupation des Sols (POS) et sa 
transformation en Plan Local dõUrbanisme (PLU) est arriv®e ¨ son terme. 
 

Le dossier de PLU a été approu vé lors de la séance du Conseil Municipal du 30 janvier 2014 par               
12 voix pour et 5 abstentions . 
 

Cette r®vision ®tait n®cessaire, car dõune part, le document dõurbanisme actuel (le POS), nõ®tait plus adapt® 
aux enjeux de la commune, dõautre part, il avait besoin dõ°tre mis en conformit® avec les nouvelles 
règlementations en vigueur, notamment avec la loi du  13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains (loi SRU), modifi®e et compl®t®e par dõautres lois. 
  
En effet, notre POS date de décembre 1987. Il a été révisé entièrement en 1999 et a aussi subi plusieurs 
modifications.  
 

Depuis d®cembre 2000, les documents dõurbanisme ne sõappellent plus POS, mais PLU. Il nõy a ®videmment 
pas que lõappellation qui change puisque le contenu lõest ®galement (voir Villejust Informations ð Edition 
spéciale du mois de janvier dernier consacrée au PLU).  
 

Conform®ment ¨ lõarticle R 123-25 du Code de lõUrbanisme, la d®lib®ration fera lõobjet dõun affichage en 
mairie pendant un mois ainsi que dõune publication dans les annonces l®gales du journal « Le Républicain » 
du 06 février 2014.  
 

Dans la mesure où le territoire communal nõest pas couvert par un Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCOT), 
la proc®dure administrative impose un d®lai dõun mois apr¯s transmission du dossier ¨ la Sous-Préfecture, 
afin que le Préfet valide le PLU approuvé.  
 

Ce nõest quõapr¯s ce contrôle du Préfet que le PLU sera applicable concrètement à toute demande 
dõautorisation dõurbanisme (dans le courant du mois de mars). 
 

Cependant, vous pouvez dõores et d®j¨ consulter le dossier de PLU en mairie, au service urbanisme aux jours 
et heures dõouverture de ce service. 
 

Lõ®laboration dõun PLU nõest pas lõexercice le plus facile pour une municipalit®. A travers ce document, 
ce sont les besoins en matière de logement, de transport, de développement économique, de préservation 
dõespaces naturels, de qualité de vie qui doivent être anticipés pour répondre à des questions fondamentales 
pour lõavenir de Villejust. De plus, la proc®dure a ®t® assez longue puisquõil a fallu aussi prendre en compte 
la particularité de notre commune qui est très atypique.  
 

Aujourdõhui Villejust dispose dõun document dõurbanisme actualis® qui lui permettra dõentrer dans une 
nouvelle phase de son développement et de faire face aux nouveaux défis qui se présentent à elle .  
 

Lõapprobation du PLU va permettre de continuer ¨ travailler sur lõurbanisation, avec le plus grand respect de 
la propriété, en toute impartialité ,  sans regarder qui en est le propriétaire.  
 

Lõurbanisation dõune commune doit se faire dans le cadre dõun plan dõensemble et dans lõint®r°t g®n®ral.  
 

Cette décision va aussi permettre à la commune de présenter un dossier sur la construction de logements 
sociaux. 
 

Ce dossier doit °tre valid® avant la fin de lõann®e 2014 afin que la commune ne soit pas mise en carence par 
le Préfet.  

 

 

La municipalité y travaille depuis quelques mois, mais elle ne doit pas fléchir, même dans 

cette période peu propice.  
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RAPPEL : 
 
1/ DATES A RETENIR 
 
Municipales  : 23 et 30 mars 2014  
Européennes  : 25 mai 2014  
 
2/ DEUX BUREAUX DE VOTE DEPUIS 2012 
 
. Mairie  
. Espace Communal des Coudrayes  
 
Votre lieu de vote est indiqu® sur votre carte dõ®lecteur (voir tableau ci-dessous) 

 

BUREAU 1 
MAIRIE (bureau centralisateur)  

BUREAU 2 
ESPACE COMMUNAL DES COUDRAYES 

Bas Villevents (chemin des)  CD 35 

Bois Courtin (rue du)  CR 15 Hauts Villevents (chemin des)  

Bois des Vignes (rue du)  Catalpas (allée des)  

CD 118 Coudrayes (chemin des)  

CR1 Hauts Villevents (chemin des) - impair  Courtaboeuf (chemin de)  

CR15 Deux Lacs (avenue des)  

Casseaux (chemin des) Fretay (chemin de)  

Chemin Vert (rue du)  Fretay (rue de)  

Clôtinet (chemin du)  Grand Vivier (chemin du)  

Fretay (rue de)  Grand Vivier (rue du)  

Place de lõEglise Grande Rue (hameau de Fretay)  

Léon Marinier (rue)  Grande Rue (hameau de La Poitevine)  

Mairie (rue de la)  Hauts Villevents (chemin des) ð pair  

Nozay (route de)  Indes (avenue des)  

Orsay (rue dõ) Jardins (impasse des)  

Pavillons (rue des)  Lionel Terray (rue)  

Poupardière (rue de la)  Londres (rue de)  

Rocher (chemin du)  Marcel Rebuffat (place)  

Saulx (rue de)  Messe (chemin de la)  

Villebon (route de)  Montlhéry (roue de) ð RN446 

Domaine de Villejust (rue de la Poupardière)  Pommiers (allée des)  

Le Haut des Vignes (rue Léon Marinier)  Prés (chemin des)  

La Haute Poupardière (Route de Nozay)  Réunion (rue de la)  

Le Clos des Erables (rue des Pavillons)  Ruelle (impasse de la)  

 Trois Ormes (chemin des)  

 Tropiques (avenue des)  

 Villejust (rue de)  

 Villiers (chemin de)  

 Le Hameau des Coudrayes (chemin de Courtaboeuf)  

 
 
 
 

ECHEANCES ELECTORALES 2014 
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CE QUI CHANGE EN MARS 2014 

Fiche pratique 

¶ En mars 2014, dans toutes les communes, nous allons élire nos conseillers municipaux pour 6 
ans. 

¶ Les conseillers municipaux gèrent les affaires de la commune et élisent le maire et les 
adjoints.  

¶ Dans les communes de 1.000 habitants et plus, comme VILLEJUST, nous élirons, en même 
temps, nos conseillers communautaires.  

¶ Les conseillers communautaires représenteront notre village  au sein de lõorgane d®lib®rant de 
la Communaut® dõAgglom®ration EuropõEssonne 

 Pour les communes  
de 1.000 à 3.499 habitants  

comme VILLEJUST, 
le mode de scrutin change   

¶ Les conseillers municipaux ne seront plus élus au scrutin majoritaire,  comme lors des 
élections municipales de 2008, mais au scrutin proportionnel  de liste bloquée respectant la 
parité  : 19 candidat(e)s pour notre village.   

¶ Contrairement aux précédentes élections municipales  dans notre village,  vous ne pourrez 
plus désormais , ni ajouter de noms, ni en raturer .   

¶ Si vous le faites , votre bulletin de vote sera déclaré nul .  
¶ Vous voterez  donc en faveur dõune liste que  vous ne pourrez pas modifier.   
¶ Le raturage et le panachage ne seront  donc plus autorisés.   
¶ Vous élirez également  vos conseillers communautaires : 2 pour notre village, mais 3 

candidat(e)s) par liste (qui respectera également la parité) . 
¶ Au moment du vote  vous aurez , comme avant,  un seul bulletin de vote  par liste candidate, 

mais y figureront   deux listes distinctes.  
¶ Ce bulletin de vote comportera la liste des candidats ¨ lõ®lection municipale et la liste des 
candidats ¨ lõ®lection des conseillers communautaires. 

¶ Les candidats au siège de conseiller communautaire seront obligatoirement issus de la liste 
des candidats au conseil municipal.  

¶ Vous ne voterez quõune fois pour ces deux listes que vous ne pourrez pas séparer.   
¶ Pour toutes les élections,   et  quelle que soit la taille de la commune, il faudra également 
pr®senter d®sormais une pi¯ce dõidentit® pour pouvoir vote r (cette obligation existait déjà 
auparavant, mais pour les communes de 3.500 habitants et plus).  

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

ELECTIONS MUNICIPALES DES 23 ET 30 MARS  
ah59 5Ω9at[hL 

 

En résumé : 
Les 23 et 30 mars prochains  
- Changement de mode de scrutin dans notre village  
- Déclaration de candidature  obligatoire en Sous -préfecture  
- Impossibilité de voter pour une personne non candidate  
- Parité des listes obligatoire  
- Élection simultanée des conseillers communautaires  
- Un bulletin de vote comportant deux listes distinctes  
- Interdiction du raturage  et du panachage  
- Pr®sentation obligatoire dõune pi¯ce dõidentit® pour voter 
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 ç LõEcurie du Bois Courtin »  est un centre 
dõ®quitation classique et western, qui devrait 
ouvrir ses portes au printemps 2014.  
 
Gwenolé BOUROUT, responsable du centre 
®questre et moniteur, enseigne lõ®quitation 
Western dans une ambiance conviviale et 
détendue, avec sa cavalerie de 24 chevaux .  

 
Lõ®quitation Western est adaptée à tous, petits 
et grands, débutants ou confirmés et se définit 
par lõharmonie « Homme-Cheval ». 

 
Grâce au mental exceptionnel des chevaux dressés « Western », vos enfants et vous-
mêmes pourrez vous faire plaisir en balade et même en compétition.  
  
Alors nõh®sitez plus, rendez-vous donc au printemps, Route de Villebon à  « LõEcurie du 
Bois Courtin  » vous y serez accueilli chaleureusement par Gwenolé BOUROUT, son 
épouse et leur équipe au dynamisme débordant . 
 
Monsieur BOUROUT est dõores et d®j¨ ¨ votre ®coute et vous pouvez donc le contacter  
pour toute information au 06.58.06.80.82  
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

LE CENTRE EQUESTRE « WESTERN » 
[Ω9/¦wL9 5¦ .hL{ /h¦w¢Lb 

 

COURRIER ANONYME ADRESSE EN MAIRIE 

 
Un courrier anonyme a été reçu en mairie en date du   
13 janvier dernier.  
 
Monsieur le Maire tient à préciser que la route en 
question est une Départementale et ne fait donc pas  
partie de la gestion communale .  
 
De plus, dans le cadre du développement durable et 
de lõ®conomie dõ®nergie, lõorientation concernant 
lõ®clairage public sur les voiries départementales est 
dirigée sur une diminution des coûts plutôt que sur de 
nouvelles dépenses. 
 
Monsieur le Maire souhaite que la personne ayant ®crit ce mot se manifeste afin quõil puisse 

lui donner des réponses plus explicites en contacta nt le Cabinet du Maire au 01.69.31.74.4 1 
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SECHERESSE 2009 
NON RECONNAISSANCE DE [Ω9¢!¢ 59 /!¢!{¢whtI9 b!¢¦w9[[9 
/haa¦bLv¦9 ! [Ω!¢¢9b¢Lhb 59{ {LbL{¢w9{ 

 

 
Vous avez été victimes de désordres tels que des fissures et des affaissements, qui ont 
atteint votre habitation du fait de la sécheresse qui a sévi sur le territoire de notre 
commune pendant l'été 2009.  
 
Soucieux de défendre vos intérêts nous avions déposé auprès de la Préfecture de 
l'ESSONNE, conformément à la réglementation en vigueur, une demande de reconnaissance 
de l'état de catastrophe naturelle au titre des mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des so ls du 1er au 31 août 2009. 
 
Or, la commune s'était vu notifier un arrêté interministériel en date du 13 décembre 
2010 portant refus de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle.  
 
Les services de la Commune se sont, par conséquent, mobilisés pour défendre les intérêts 
des Villejustiens et Villejustiennes.  
 
Nous avons, notamment, sollicit® du Ministre de lõInt®rieur, par la voie dõun recours 
gracieux, quõil proc¯de au retrait de cet arr°t® du 13 d®cembre 2010, et quõil reconnaisse 
la sécheresse 2009 comme constituant une catastrophe naturelle sur le territoire 
communal. 
 
Une décision de refus nous a été opposée, que nous avons déféré à la censure du 
Tribunal administratif de Versaille s, aux termes dõun recours en annulation. 
 
Nous avons ®galement sollicit®, tant du Ministre de lõInt®rieur, que des services de METEO 
FRANCE, la communication de plusieurs pièces de nature à étayer notre argumentation.  
 
Les documents qui nous ont été fournis, et qui permettent dõ®tablir que les ministres se 
sont fondés sur des critères, quelque peu, arbitraires pour refuser de nous reconnaître 
l état de catastrophe naturelle ont été communiqués à la juridiction saisie par notre 
avocat.  
 
Le 29 juillet 2013, le Tribunal administratif de Versailles a rejeté notre requête , en 
consid®rant, notamment, que les crit¯res mis en ïuvre par le ministre nõ®taient pas 
arbitraires, aux motifs des plus contestables, que la nature du sol de Villejust ne devait pas 
être pris en compte, de même que la nature des dommages apparus sur certaines de vos 
habitations.  
 
Dans ces conditions, nous avons décidé de faire appel de ce jugement devant la Cour 
administrative dõappel de Versailles. 
 

é/é 
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Cette requête en appel a été déposée le 30 septembre dernier .  
Il convient donc, d®sormais, dõattendre que la proc®dure se poursuive devant cette 
juridiction . 
 
Pour mémoire, selon votre situation, voici quelle doit être votre démarche  : 
 

- si vous nõavez pas encore saisi un assureur ,  il convient de nõentreprendre aucune action 
en ce sens dans lõattente de lõissue du contentieux ; dans lõhypoth¯se o½ la proc®dure 
contentieuse engagée par la commune aurait une issue favorable, je vous informerai alors 
de la manière dont votre assureur devra être saisi,  
 

- si vous avez dõores et d®j¨ actionn® votre assureur,  il importe que vous soyez 
particulièrement vigilant, afin de ne pas vous voir opposer la prescription biennale qui 
sõapplique ¨ tout contrat dõassurances ; vous devez impérativement, à compter de la date 
de la première saisine de votre assurance, avant lõexpiration dõun d®lai de 2 ans, envoyer 
une lettre recommandée avec accusé de réception à votre assurance, afin de réitérer votre 
demande dõindemnisation. Cette lettre devra °tre r®ceptionn®e avant lõexpiration du d®lai 
de deux ans ; cette démarche devra être renouvelée tous les 2 ans,   
 

- si votre construction ne peut pas demeurer en lõ®tat, et que vous devez engager des 
travaux ,  je tiens ¨ attirer votre attention sur le fait quõun simple t®moignage sur lõ®tat de 
votre maison, ou un constat dõhuissier ne seront pas suffisants pour justifier lõorigine des 
d®sordres et lõ®tat de votre habitation avant travaux ; dans cette hypothèse,  vous devez 
faire intervenir un expert . Cette démarche sera la plus protectrice de vos intérêts. Il 
pourrait °tre utile, afin de mutualiser le co¾t de lõexpertise de regrouper lõensemble des 
habitants dans votre situation, en le sollicitant de manière grou pée. Il sera impératif que 
lõexpert m¯ne ses op®rations de mani¯re contradictoire, c'est-à-dire en présence de 
votre assurance.  
 
Vos Elus demeurent donc mobilisés pour obtenir la reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle.  
 
Je suis à votre dispositi on pour répondre à vos éventuelles interrogations sur ces 
démarches. 
Je ne manquerai pas, enfin, de vous tenir inform®s de lõ®volution de ce dossier. 

 
 

  Le Maire,  
   Serge Plumerand  

 

    Informations administratives     

SECHERESSE 2009 (suite 
bhb w9/hbb!L{{!b/9 59 [Ω9¢!¢ 59 /!¢!{¢whtI9 b!¢¦w9[[9 
/haa¦bLv¦9 ! [Ω!¢¢9b¢Lhb 59{ {LbL{¢w9{ 
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ENVIRONNEMENT : E² ET SOLICITES RENOUVELLENT LEUR 

PARTENARIAT ET PROPOSENT DE NOUVELLES ACTIONS 

 
 
En Janvier 2011, EuropõEssonne et Solicit®s sõassociaient pour aider les habitants du territoire 

dans leur maîtrise énergétique. En 2014, ce partenariat continue et se renforce pour vous 

apporter toujours plus de services.  
 

Lors des permanences INFO ENERGIE, qui sont renouvelées en 2014, le Conseiller  

Info Énergie répond à vos questions et vous apporte des conseils pratiques, neutres et gratuits . 

Depuis les premiers renseignements jusquõ¨ lõexamen de vos devis, il vous accompagne dans les 

différentes étapes  de votre projet.  
 

Fort de ce succ¯s, lõEspace Info Energie se d®veloppe et propose de nouvelles offres  pour vous 

accompagner dans votre ma´trise ®nerg®tique : Aujourdõhui, ce sont des ateliers th®matiques et des 

balades thermographiques qui vous sont proposés au sein de vos communes.  
 

Ces actions peuvent vous aider au quotidien en adoptant de nouveaux gestes pour économiser 

lõ®nergie ou pour vous guider dans la r®flexion ¨ la r®alisation de vos travaux dõisolation. Lõobjectif 

final étant de vous permettre  une réduction de vos dépenses tout en améliorant votre confort.  
 

Ces services sont ouverts à tous les particuliers et aux très petites entreprises du territoire.  

EuropõEssonne souhaite ainsi mieux vous informer et vous permettre d'agir mieux. 

Attention, l es inscriptions sont obligatoires auprès de Solicités (voir coordonnées ci -dessous). 
 

Retrouvez sur le site www.europessonne.fr , toutes les actions menées par EuropõEssonne et 

Solicités  : 
 

Ĕ Permanences du Conseiller  Info Energie  

Ĕ Balades thermographiques  (voir article de ce Villejust Informations page 10)  

Ĕ Ateliers thématiques  : 

 

 

 

 

 
 
 
 

Pour être au plus proche de vos attent es, votre avis nous intéresse : 
Remplissez le questionnaire en ligne en tapant le lien suivant  :  
https://docs.google.com/forms/d/1b71eqfMEy9uZXpUnbbQ -n1pD214daKGDGvEdKvje-
bE/edit?usp=sharing  
 

POUR CONTACTER LE CONSEILLER INFO ENERGIE : 

Paul SAUVAGE ou Steffie KERZULEC - Tous les jours sauf le mardi  

01 69 56 50 33 ou eie@solicites.org  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VILLEJUST : òLa renovation thermiqueó 

Samedi 12 avril 2014 de 9h à 12h - Espace Communal des Coudrayes 

Inscriptions obligatoires préalables auprès de Solicités  

Renseignements Service Urbanisme ð 01.69.31.74.46 

urbanisme@mairie -villejust.fr  

 

http://www.europessonne.fr/
https://docs.google.com/forms/d/1b71eqfMEy9uZXpUnbbQ-n1pD214daKGDGvEdKvje-bE/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/forms/d/1b71eqfMEy9uZXpUnbbQ-n1pD214daKGDGvEdKvje-bE/edit?usp=sharing
mailto:eie@solicites.org
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        Cadre de Vie          
 

ENVIRONNEMENT : E² ET SOLICITES LANCENT 
LES BALADES THERMOGRAPHIQUES 

 
 

la thermographie aérienne est un outil de diagnostic qui permet de visualiser les déperditions de 
chaleur par les toits. La toiture représente jusqu'à 30% des déperditions de chaleur d'un bâtiment 
mal isolé. Ces cartes sont dorénavant accessibles depuis le portail SIG. 

En f®vrier 2013, EuropõEssonne et lõassociation partenaire SoliCit®s initiaient les premi¯res balades 
thermographiques du territoire. Fort de leur succès elles ont été renouvelées et se sont étendues sur 
tout le territoire.  

Lõobjectif de ces balades est de réaliser des photographies à infra -rouge des façades des 
b©timents et de cr®er alors une carte thermique affichant les niveaux de d®perdition dõ®nergie. 
Lors de ces événements, les résultats   sont également présentés.  

Lõinterpr®tation des r®sultats nõest possible quõ¨ la suite dõune enqu°te rapide concernant la 
constitution et lõutilisation du b©timent. A partir de lõ®chelle de couleur (de bleue ¨ rouge), on peut 
ensuite d®terminer lõintensit® des d®perditions de chaleur au niveau du toit et des façades.  

Pour vous accompagner dans lõinterpr®tation de ces cartes, des permanences tenues par les 
Conseillers Info-Energie de SoliCités vous sont proposées régulièrement sur tout le territoire.  

Vous pourrez alors mieux réfléchir à la réalisation de t ravaux d'isolation, pour des gains sur la 
facture d'énergie, mais aussi en confort !  

EuropõEssonne souhaite ainsi mieux vous informer et vous permettre d'agir mieux. 

Samedi 15 mars 2014, une balade thermographique sera organisée 
de 8h15 à 11h15 dans les r ues de VILLEJUST. 

Accompagn® dõun conseiller Info Energie, vous parcourez les rues de 
votre quartier afin de créer une carte thermique affichant les niveaux 
de d®perdition dõ®nergie.  
 
Ces prises de vues ainsi que les résultats de la thermographie aérienne 
qui seront présentés permettront au conseiller Info Energie de vous 
proposer des solutions pour améliorer la performance énergétique de 
votre habitation.  

Le rendez -vous est donn® ¨ lõEspace Communal des Coudrayes. 

Inscriptions obligatoires jusquõau 7 mars (limit®es ¨ 20) aupr¯s de Solicit®s 

Tél.  : 01.69.56.50.33 - eie@solicites.org 

Renseignements: Mairie de Villejust ð Service Urbanisme  
Tél.  : 01 69.31.74.46  - urbanisme@mairie -villlejust.fr   

Si les inscriptions ne sont pas assez nombreuses, la balade sera annulée . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Attention  !!! Balade initialement prévue le 13 février 2014  

            Reportée le samedi 15 mars de 8h15 à 11h15  
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